
BIOL BIOL BIOL BION 761 
continuelle de la matière. Un ordre de fonc­
tions assimile à l'animal les substances qui 
doivent le nourrir, un autre lui enlève ces 
substances, devenues hétérogènes à son orga­
nisation après en avoir fait quelque temps 
partie. » Mais Bichat expliquait ces deux faits 
par ses propriétés de la vie organique, et 
n'entendait nullement rapprocher les phéno­
mènes de nutrition des phénomènes chimi­
ques. Après Bichat, même après Cuvier, il 
re-stait a marquer ce rapprochement d'une 
manière expresse : c'est ce que fit de Blain-
ville. « Un corps vivant, dit-il, est une sorte 
de foyer chimique, ou il y a à tous moments 
apport de nouvelles molécules, et départ de 
molécules anciennes, où la combinaison n'est 
jamais fixe (si ce n'est dans un certain nombre 
de parties véritablement mortes ou de dépôt), 
mais toujours, pour ainsi dire, in nisu : d'où 
mouvement continuel plus ou moins lent et 
chaleur. La vie est donc le résultat d'une 
combinaison chimique tn nisu successivement 
répétée. » 

Auguste Comte et ses disciples, notamment 
M. Robin, s'attachent à mettre en relief, à 
l'exemple de deBlainville, le caractère chimi-

ue des actes de la vie organique, c'est-à-dire 
es actes fondamentaux de la vie, en même 

temps qu'à montrer en quoi ces actes s'élèvent 
au-dessus des phénomènes chimiques ordi­
naires. « Au moment, disent-ils, où a Heu une 
combinaison chimique quelconque, il se passe 
réellement quelque chose d'analogue à la vie, 
mais avec cette différence que le phénomène 
est instantané ici et cesse dès qu il est pro­
duit, tandis que dans tout organisme placé 
dans un milieu convenable il se renouvelle 
continuellement par la lutte régulière et per­
manente entre les mouvements de composition 
et de décomposition. C'est de là que résultent 
le maintien et le développement de l'état or-

anique, en même temps que l'impossibilité 
'un entier accomplissement de 1 acte chi­

mique. A 

Nous reconnaissons que le mouvement de 
composition et de décomposition est un fait 
chimique, et que ce fait chimique est la con­
dition fondamentale, le substratum de la vie. 
Il en constitue un caractère général et essen­
tiel, mais il nous paraît insuffisant pour la 
définir. Chaque note prise isolément dans un 
morceau de musique est un fait purement 
physique, ce qui n empêche pas le morceau 
de musique d'être autre chose. Ainsi doit-on 
considérer le mouvement moléculaire de com­
position et de décomposition, comme un pro­
cédé uniforme que la nature emploie pour 
réaliser ses idées, et reconnaître qu'à la fa­
talité chimique s'ajoute, pour constituer la 
vie, une irrécusable finalité. La vie ne main­
tient pas seulement l'état organique, elle le 
produit; elle ne renouvelle pas seulement 
l'organisme, elle le forme, elle le crée ; même, 
cette rénovation n'est qu'une formation, qu'une 
création continue. C'est cette formation, cette 
création qui est le but ; le fuit chimique de 
composition et de décomposition n'est que le 
moyen. Nous avons le plaisir de nous rencon­
trer ici avec notre éminent physiologiste, 
M. Cl. Bernard.«Ces moyens de manifestation 
physico-chimiques, dit-il, sont communs à 
tous les phénomènes de la nature, et restent 
confondus pêle-mêle, comme les lettres de 
l'alphabet dans une boîte où la force vitale 
créatrice va les chercher pour former les mé­
canismes les plus divers.» 

D'après ces considérations, nous disons : 
le mot vie renferme l'idée d'une série de com­
binaisons chimiques et de décompositions suc­
cessives et simultanées, coordonnées et diri­
gées dans leur mouvement, de façon à produire 
des formes déterminées et des propriétés spé­
ciales qui se trouvent elles-mêmes en harmo­
nie les unes avec les autres. 

— Définition de la biologie. La biologie po­
sitive, dit Auguste Comte, et après lui M. Ro-
bin, doit être envisagée comme ayant pour 
destination générale de rattacher constam­
ment l'un à l'autre, dans chaque cas déter­
miné, le point de vue anatomique et le point 
de vue physiologique, ou, en d'autres termes, 
l'état statique et 1 état dynamique. Cette re­
lation perpétuelle constitue son vrai caractère 
philosophique. Placé dans un système donné 
de circonstances extérieures, un organisme 
défini doit toujours agir d'une, manière néces­
sairement déterminée; et, en sens inverse, la 
même action ne saurait être identiquement 
produite par des organismes vraiment dis­
tincts. Il y a donc lieu à conclure alternati­
vement, ou l'acte d'après le sujet, ou l'agent 
d'après l'acte. Le double problème biologique 
peut être posé, suivant 1 énoncé le plus ma­
thématique possible, en ces termes généraux: 
Etant donné l'organe, trouver la fonction ou 
l'acte, et réciproquement. En un mot, la vraie 
biologie doit tendre à nous permettre de tou­
jours prévoir comment agira, dans des cir­
constances données, tel organisme déterminé, 
ou par quel état organique a pu être produit 
tel acte accompli. Cette définition de la science 
biologique s'écarte beaucoup, il est vrai, des 
habitudes actuelles, en ce qu'elle a peu d'é­
gards à la distinction vulgaire entre Yanato-
inïe et la physiologie, qui s'y trouvent intime­
ment combinées. C'est qu il n'y a pas, en 
réalité, de motifs suffisants pour maintenir la 
séparation ordinaire entre ces deux faces ra­
tionnellement inséparables d'un problème uni­
que. D'une part, en effet, s'il ne peut évidem­
ment exister de saine physiologie isolée de 

l'anatomie, n'est-il pas réciproquement tout 
aussi certain que, sans la physiologie, l'ana­
tomie n'aurait aucun vrai caractère scien­
tifique, et serait même le plus souvent inin­
telligible? 

Comme on le voit, le caractère de la biologie, 
suivant l'école positiviste, est d'unir et de 
combiner intimement l'anatomie et la physio­
logie, tout en maintenant irréductible le dua­
lisme : organisation, vie. Nous devons dire 
que cette conception de la biologie nous pa­
raît singulièrement étroite. Il faut de la bonne 
volonté pour trouver qu'elle apporte un point 
de vue nouveau et qu'elle donne une véritable 
portée à ce mot nouveau biologie. On n'avait 
pas attendu Auguste Comte, M. Littré et 
M. Robin, pour se douter que l'anatomie et la 
physiologie étaient inséparables. Ne sait-on 
pas que la physiologie avait même reçu le 
nom (l'anatomie animée (anatomia animata)? 
Ce qui justifie le mot biologie, ce qui constitue 
le caractère vraiment philosophique de la 
science désignée par ce mot, c'est d'abord de 
faire rentrer dans une physiologie agrandie, 
par l'embryogénie et l'histologie, non-seule­
ment l'anatomie, mais la tératologie et Ja pa­
thologie; c'est ensuite d'étendre à toute la 
hiérarchie organique, même aux végétaux, 
les lois les plus générales de cette physiologie. 
La biologie est née de l'anatomie comparée 
créée par Vicq-d'Azyr. de l'anatomie générale 
créée par Bichat, de 1 anatomie philosophique 
et de la tératologie créées par E. Geoffroy 
Saint-Hilaire, de Yélémenlologie (étude des 
éléments organiques) créée par Raspail et 
Schwan. 

IL — DIVISIONS DE LA BIOLOGIE. L'école po­
sitiviste, d'après son maître Auguste Comte, 
divise la biologie en biologie statique et bio­
logie dynamique. Nous n'avons pas besoin de 
revenir sur le sens qu'elle attache aux mots 
statique et dynamique, introduits dans la science 
des êtres vivants par de Blainville. La bio­
logie statique comprend l'anatomie ou biotomie 
et la biotaxie. L'anatomie étudie l'organisa­
tion des êtres vivants. La biotaxie étudie les 
lois de la distribution des êtres vivants en 
groupes naturels d'après la conformité de leur 
organisation, qui se traduit au dehors par des 
modifications correspondantes des organes 
extérieurs. La biologie dynamique, qui con­
stitue la physiologie proprement dite et à 
laquelle convient Te nom de bionomie, com­
porte quatre subdivisions, mais moins tran­
chées que celles de la biologie statique; ce 
sont : îo la science des relations des êtres 
vivants avec les milieux; 2° l'étude de la 
vie organique; 3° l'étude de la vie animale ; 
40 l'étude des fonctions intellectuelles et mo­
rales ou phrénologie. La nouveauté porte sur 
la première et la dernière de ces quatre bran­
ches. Voyons comment elles sont caractéri­
sées dans le Système de philosophie positive. 
« Si l'idée de vie, dit Auguste Comte, est insé­
parable de celle d'organisation, l'une et l'autre 
ne sauraient sCisoler davantage de celle d'un 
milieu spécial, en relation déterminée avec 
elles. De là la nécessité d'une théorie géné­
rale des milieux, et de leur action sur l'orga­
nisme, envisagée d'une manière abstraite. Les 
philosophes naturistes de l'Allemagne con­
temporaine ont eu, ce me semble, un senti­
ment confus, mais irrécusable, de cette partie 
essentielle, lorsqu'ils ont ébauché leur célèbre 
conception d'une sorte de règne intermédiaire 
composé de l'air et de l'eau, servant de lien 
général entre le monde inorganique et le monde 
organique. Toutefois, personne ne me paraît 
en avoir nettement conçu une juste idée avant 
M. de Blainville, qui, le premier, a directe­
ment tenté de l'introduire dans son cours de 
physiologie comparée, sous le nom très-ex­
pressif d étude des modificateurs externes, soit 
généraux ? soit spéciaux. Malheureusement, 
cette, partie, qui, après l'anatomie proprement 
dite, constitue le préliminaire général le plus 
indispensable de la biologie définitive, est en­
core tellement imparfaite et même si peu ca­
ractérisée , que la plupart des physiologistes 
actuels n'en soupçonnent pas l'existence dis­
tincte et nécessaire. » Notons, en passant, que 
M.C. Bernard a, de nos jours, enrichi la science 
des milieux, ou modificateurs externes de l'or­
ganisme, d'un grand nombre de belles dé­
couvertes. 

Auguste Comte s'exprime très-catégorique­
ment sur la nécessité de soustraire à la psy­
chologie et de restituer à la biologie l'étude 
des fonctions intellectuelles et morales. « En 
revenant, dit-il, aux premières notions du 
bon sens philosophique, il est d'abord évident 
qu'aucune fonction ne saurait être étudiée que 
relativement à l'organe qui l'accomplit, ou 
quant aux phénomènes de son accomplisse­
ment ; et en second lieu, que les fonctions 
affectives, et surtout les fonctions intellec­
tuelles présentent, par leur nature, sous ce 
dernier rapport, ce caractère particulier, de ne 
pouvoir pas être directement observées, pen­
dant leur accomplissement même, mais seule­
ment dans ses résultats plus ou moins pro­
chains et plus ou moins durables. Il n'y a donc 
que deux manières distinctes de considérer 
réellement un tel ordre de fonctions : ou en 
déterminant, avec toute la précision possible, 
les diverses conditions organiques dont elles 
dépendent, ce qui constitue le principal objet 
de la physiologie phrénologîque, ou en obser­
vant directement la suite effective des actes 
intellectuels et moraux, ce qui appartient 
plutôt à l'histoire naturelle proprement dite : 

ces faces inséparables d'un sujet unique étant 
d'ailleurs toujours conçues de façon à s'éclairer 
mutuellement. Ainsi envisagée, cette grande i 
étude se trouve indissolublement liée, d'une : 

f iart, à l'ensemble des parties antérieures de . 
a philosophie naturelle et plus spéciale- ' 

ment aux doctrines biologiques fondamen- ' 
taies; d'une autre part, à l'ensemble de l'his­
toire réelle, tant des animaux que de l'homme 
et même de l'humanité. Mais, lorsqu'au con­
traire, on écarte radicalement du sujet, par la 
prétendue méthode psychologique, et la con­
sidération de l'agent et celle de l'acte, quel 
aliment pourrait-il rester à l'esprit, sinon une 
inintelligible logomachie, où des entités pure­
ment nominales se substituent sans cesse aux 
phénomènes réels?» 

Jusqu'ici, nous n'avons parlé que de la bio- r 
logie abstraite, qui constitue la biologie pro-* 
prement dite. Mais, dit Auguste Comte, 
l'étude des phénomènes vitaux doit être exac­
tement assujettie, comme celle de tous les 
autres phénomènes naturels, à la division 
scientifique moins tranchée, mais presque 
aussi indispensable, de nos recherches spécu­
latives en abstraites et concrètes; les unes 
seules vraiment fondamentales, les autres pu­
rement secondaires, quelle que soit leur ex­
trême importance. A côté donc de la biologie 
abstraite dont on a vu la distribution inté­
rieure, vient se placer, dans là-classification 
positiviste, la biologie concrète, qui se divise 
en histoire naturelle et pathologie. L'étude 
concrète de chaque organisme comprend, en 
effet, deux branches principales : 1° son his­
toire naturelle proprement dite, c'est-à-dire 
le tableau méthodique et direct de l'ensemble 
de son existence réelle ; 2° sa pathologie, c'est-
à-dire l'examen systématique des di verses alté­
rations dont il est susceptible, ce qui constitue 
une sorte d'appendice et de complément de 
son histoire, et peut s'appeler son histoire non 
naturelle. Ces deux ordres de considérations 
sont, suivant Auguste Comte, étrangers, par 
leur nature, au vrai domaine philosophique de 
la biologie proprement dite ou abstraite. En 
effet, celle-ci doit toujours se borner à l'étude 
essentielle de l'état normal, en concevant 
l'analvse pathologique comme un simplelnoyen 
d'exploration. De même, quoique les observa­
tions d'histoire naturelle puissent fournir à 
l'anatomie et à la physiologie de très-pré­
cieuses indications, la vraie biologie n'en doit 
pas moins, tout en se servant d'un tel moyen, 
décomposer toujours l'étude, soit statique, soit 
dynamique de chaque organisme dans celles 
de ses diverses parties constituantes, sur les­
quelles seules peuvent immédiatement porter 
les lois biologiques fondamentales ; tandis 
qu'une telle décomposition est, au contraire, 
directement opposée au véritable esprit de 
l'histoire naturelle, où l'être vivant est con­
stamment envisagé dans l'ensemble indivisible 
de toutes ses différentes conditions d'existence. 

Enfin, à côté de la biologie concrète se place 
la biologie pratique ou art biologique, lequel 
comprend: io 1 éducation des êtres vivants, 
végétaux et animaux, c'est-à-dire la direction 
systématique de l'ensemble de leur dévelop­
pement pour un but déterminé ; 2° leur médi­
cation, c'est-à-dire l'action rationnelle exercée 
par l'homme pour les ramener à l'état normal, 
quand leurs organes sont altérés. A chacune de 
ces deux branches de la biologie concrète cor­
respond une des deux branches de l'art bio­
logique : à l'histoire naturelle, l'art de l'éduca-
t ion;à la pathologie, l'art médical. 

Cette division de la biologie, cette classifi­
cation des sciences secondaires qu'elle com­
prend, ne nous paraît pas à l'abri de la cri­
tique. Nous y signalerons d'abord une grave 
lacune : l'embryogénie n'y figure pas. Il est 
inutile de faire remarquer que cette lacune 
tient à la conception positiviste de la vie et 
de la science biologique. Nous reprochons 
ensuite, à Auguste Comte et à M. Robin, de 
placer la biotaxie dans la biologie abstraite, et 
la pathologie dans la biologie concrète. Enfin, 
nous ne saurions admettre que l'étude des 
facultés intellectuelles et morales de l'homme 
doive être considérée comme une simple sub­
division de la physiologie proprement dite ou 
bîonomie. La psychologie nous paraît devoir 
être séparée de la biologie, au même titre que 
la biologie doit l'être de la chimie : lo parce 
que l'étude des facultés mentales est indépen­
dante de celle du centre ou des centres encé­
phaliques, l'esprit pouvant s'étudier lui-même, 
soit directement, quoi qu'en dise Comte, par 
l'observation 'intérieure et la mémoire, soit 
indirectement par l'examen de ses produits ; 
20 parce que, même en rejetant l'hypothèse 
spintualiste, nous sommes fondés à dire que 
le cerveau, les sens et les organes d'expres­
sion, en donnant naissance à Ta personne hu~ 
maine, produisent une réalité supérieure à sa 
source biologique, absolument comme les phé­
nomènes chimiques de composition et décom­
position produisent une réalité supérieure à 
sa base chimique, la vie. Nous reviendrons, 
du reste, sur ce sujet au mot PSYCHOLOGIE, 

III. — HISTOIRE DE LA BIOLOGIE^V. ANA­
TOMIE, PHYSIOLOGIE, etc. 

BIOLOGIQUE adj. (bi-c-lo-gi-ke — rad. bio­
logie). Physiol. Qui a rapport à ïa biologie 
ou à l'objet de cette science : Etudes BIOLO­
GIQUES, phénomènes BIOLOGIQUES. Le savant 
anatomiste Daubenton avait compris que les 
progrès des sciences BIOLOGIQUES doivent se 
révéler industriellement comme ceux des scien­
ces physiques. (F. Pillon.) Toute intervention 

de fluides ou d'esprit doit se traduire par la 
force BIOLOGIQUE de la vibration. (Morin.) 

BIOLOGISER v. n. ou ïntr. (bi-o-lo-ji-zé 
— rad. biologie). Néol. Fa ire-de la biologie; 
pénétrer les secrets de l'organisme : On pré­
tend que l'attention concentrée suffit pour BIO-
LOGJSER. (A. de Gasparin.) 

BIOLOGISTE s. m. (bi-o-lo-ji-ste — rad. 
biologie). Celui qui s'occupe de biologie : Un 
BIOLOGISTE distingué. Il On dit aussi BIOLOGUE. 

BIOLYCHNION s. m. (bi-o-li-kni-on — du 
gr. bios, vie; luchneus, lampe). Physiol. Cha­
leur vitale, il Peu usité. 
- BIOMANTIE s. f. (bi-o-man-tï —.du gr. 

bios, vie; manteià, divination). Divination 
qui s'exerce sur ce qui se rapporte à la vie. 

BIOMANTIQUE adj. ( b i - o - m a n - t i - k e — 
rad. biomantie). Qui a rapport à la bioman-
tie. 

BIOMÈTRE s. m. (bi-o-mè-tre — du gr. 
bios, vie; metron, mesure). Méd. Nouvel in­
strument d'acoustique inventé par le docteur 
Collongues, pour être appliqué à l'étude de 
l'homme bien portant ou malade, et qui est 
destiné à évaluer ou à reproduire, par l'unis­
son et à volonté, les sons perçus par l'ausculta­
tion des doigts. A cet effet, le bioniètre fait en­
tendre des sons de différentes hauteurs, les 
traduit en notes et en nombre de vibrations, 
ce qui permet d'établir la comparaison des 
rapports des intervalles qui existent des 
deux côtés du corps, soit à l'état normal, soit 
à l'état anormal, et d'exprimer en chiffres les 
différents degrés de santé et de maladie. 

— Sorte de recueil statistique, indiquant, 
heure par heure, l'emploi de la vie indivi­
duelle. 

BIOMÉTRIE s. f. (bi-o-mé-trî — rad. bio­
mètre). Méd. Science nouvelle qui traite do 
la recherche des lois des vibrations vitales, 
au moyen du biomètre. 

BIOMÉTRIQUE adj. (bi-o-mô-tri-ke — rad. 
biométrie). Qui a rapport à la biométrie. 

BION s. m. (bi-on). Techn. Outil employé 
par le verrier pour inciser et détacher de la 
canne la bosse ou verre soufflé. 

BION s. m. (bi-on — gr. bios, vie). Hortic, 
Rejet d'une plante vivace : BION d'artichaut. 

BION, nom d'un assez%rand nombre d'hom­
mes qui se sont rendus célèbres dans l'anti­
quité, comme poètes, philosophes, savants, etc. 
On ignore l'origine de la plupart d'entre eux, 
ainsi que l'époque précise où ils ont vécu. 
Nous mentionnerons ici les plus connus. 

BION, natif de Proconnèse, fut contempo­
rain de Phérécyde de Syros, au vie siècle 
avant notre ère. Diogène Lafirce dit qu'on 
possède deux ouvrages de lui, mais il n'en 
donne pas le titre. On sait seulement que Bion 
fit un abrégé de l'ouvrage de Cadmus de Milet 
sur les antiquités de cette ville. 

BION, poète tragique, qui passe pour avoir, 
avec son frère Euphotion, retouché les pièces 
d'Eschyle, son père. On n'a point d'autre dé­
tail sur lui. 

BION, poëte tragique, qu'il ne faut pas con­
fondre avec le précédent, paraît avoir été le 
contemporain de Strabon, c'est-à-dire avoir 
vécu au Ier siècle avant notre ère. Diogène le 
range dans la classe des portes appelés tar-
siques, ce qui fait supposer à Casaubon que 
Bion devait être un improvisateur, parce que 
les Tarsiens avaient le talent d'improviser sur 
tous les sujets qu'on leur proposait. 

BION d'Ai»dêr«, mathématicien grec', issu 
de la famille de Démocrite, vivait, suivant l'o­
pinion générale, dans le ive ou le me siècle 
avant notre ère. Il écrivit dans les dialectes 
attique et ionien. Diogène Laërce nous ap­
prend que Bion, le premier, prétendit que dans 
certaines régions il y a six mois de nuit et 
six mois de jour, ce qui laisserait croire qu'il 
connaissait la sphéricité de la terre et l'obli­
quité de l'écliptique. Il est fâcheux que Dio­
gène Laërce ne soit pas plus explicite et qu'on 
ne soit pas absolument sur que Bion soit l'au­
teur de cette découverte, qui est un exemple 
des plus étonnants de l'état avancé des sciences 
expérimentales dans l'antiquité. Strabon l'ap­
pelle astrologue et dit qu'il faisait autorité 
dans la question des vents. 

BION, philosophe grec, qui vivait au nie 
siècle avant notre ère. IV passa plusieurs 
années à la cour d'Antigone Gonatas, et dans 
un de ses fragments qui nous restent, il ra­
conte à ce prince, d'une manière piquante, 
quels étaient ses parents et comment il de­
vint Iphilosophe. « Mon père , dit-il, était un 
affranchi qui se mouchait du coude (c'est-
à-dire qu'il vendait des choses salées) et qui 
tirait son origine de Borysthène; il n'avait 
point de visage, car il l'avait cicatrisé de ca­
ractères, empreintes de la dureté de son maître. 
Ma mère, femme telle que mon père en pou­
vait épouser, gagnait sa vie dans un lieu de 
débauche. Mon père, ayant ensuite fraudé le 
péage en quelque chose, fut vendu avec sa 
maison ; un rhéteur m'acheta parce que j'étais 
'jeune et assez agréable. Il mourut et me laissa 
son bien. Je brûlai tous ses écrits, et ayant 
tout rainasse, je vins à Athènes et je devins 
philosophe. Voilà mon origine dont je me glo­
rifie. Pour ce qui regarde ma personne, vous 
pouvez en juger en me voyant. » Bion était 
affranchi. Arrivé à Athènes, il commença par 
suivre les leçons de Cratès, alors de l'école 
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